
L’ANTIPARASITAIRE

Il s’agit d’un produit à appliquer directement sur la peau du chien.
Son but est d’éliminer les parasites externes les plus dangereux, dont notamment :
- les tiques, vecteurs de transmission de la Maladie de Lyme, de la Piroplasmose et de l'Ehrlichiose
- les puces,  très gênantes sur  les petits chiens et/ou  les chiots quand elles sont en  grand nombre, et 

vecteurs possibles de transmission du Ténia (« ver solitaire »)
- les phlébotomes,  petits moustiques présents notamment sur  le pourtour  Méditerranéen  et qui 

peuvent transmettre la Leishmaniose
À qui et quand l’appliquer ? 
• Ne traitez JAMAIS les chiots de moins de 2 mois ni les chiens de moins de 1,5 kg !
• À partir de 2 mois, prévoyez un traitement mensuel à vie, et ce quelle que soit la saison !
• Veillez à utilisez un produit adapté à la masse corporelle de l'animal.
Où le trouver et comment l’appliquer ?
• Les produits se présentent  sous la  forme de « pipettes », souvent  appelées « spot-on », vendues 

dans les cabinets vétérinaires et dans les animaleries, en ligne ou non.
• Au niveau  du  cou,  retournez les poils de votre chien  dans le sens contraire de l'implantation 

(« rebrousse-poil  »)  afin  d'accéder  à  la  peau elle-même, puis déposez une ou  deux  gouttes du 
produit ; descendez ensuite vers la  queue, et recommencez de 5  cm  en  5  cm,  jusqu'à ce que la  pipette 
soit vide.

• Attention à toujours déposer les gouttes à des endroits où votre chien ne pourra pas se lécher !
• Privilégiez une application  avant une sortie,  afin  d’éviter que votre chien  ne tache vos murs et 

rideaux.
• Ne lavez jamais votre chien les 2 jours précédents ni les 2 jours suivants l’application.

Le VERMIFUGE

Il s’agit d’un produit présenté sous la forme de comprimé(s) que le chien doit ingérer.
Son but est d’éliminer les vers (parasites internes) du chien, dont principalement :
- Le Ténia (« ver solitaire » : Echinococcus granulosus, Tænia Hydatigena, Tænia Multiceps, etc.) 
- Les Ascaris (Toxocara Canis)

...  mais d'autres vers infestants existent  également, qu’ils soient ronds (nématodes) ou plats 
(cestodes).

À qui et quand l’administrer ? 
• Jusqu'aux 2 mois de vie du chiot : tous les 15 jours.
• De 2 à 6 mois de vie : tous les mois.
• À partir de 6 mois de vie (chien considéré comme adulte) : au moins 2 fois par an, 3 si possible.
• En  sus : chez la  chienne pendant ses chaleurs (surtout si  une gestation  est  prévue), au  moment  de la 

vaccination  (car  celle-ci  est  ponctuellement  immunoréductrice) et  chez la  chienne reproductrice 
(2 semaines avant la mise bas, puis 2 semaines après et enfin 4 semaines plus tard).

Où le trouver et comment l’administrer ?
• Les comprimés sont  vendus dans les cabinets vétérinaires et doivent  être adaptés au  poids de 

l’animal.
• Pensez à varier les marques pour éviter une éventuelle accoutumance de l’organisme.
• Si votre chien rechigne à  l’ingestion  et que vous ne souhaitez pas lui déposer le(s) comprimé(s) au 

fond de la  gorge, insérez ceux-ci dans une portion de crème de gruyère (« Vache-qui-Rit  »)  par 
exemple.
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